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RESPONSABLE DES VENTES À L’INTERNATIONAL,  
UN MÉTIER D’AVENIR ?
Responsable commercial à l’international est un mé-
tier riche et complexe qui combine stratégie et rela-
tions multiculturelles. La capacité à mener une veille 
des marchés, la maîtrise des outils digitaux de com-
munication ou d’analyse de données et l’aptitude à 
s’adapter aux autres cultures sont autant de compé-
tences attendues des futurs responsables des ventes 
à l’international. 

Lorsque l’on se penche sur l’avenir du métier, les ins-
tabilités du contexte économique et géopolitique 
mondial apparaissent comme les principaux facteurs 
d’évolution qui impacteront la profession. Les mar-
chés mondiaux sont actuellement en plein boulever-
sement sous l’effet de reconfiguration multipolaire 
des équilibres mondiaux, et du déclin du multilatéra-
lisme au profit du développement de politiques pro-
tectionnistes et de l’émergence de nouveaux ac-
teurs. La manière de faire du commerce s’en voit 
profondément perturbée et le métier de respon-
sable des ventes est amené à se complexifier davan-
tage.  Ce contexte ne facilite en effet pas l’expansion 
du marché wallon au-delà des frontières de l’Union 
européenne. Sur ce point, la marge de progression 
wallonne est importante et pourrait s’accélérer dans 
les années à venir sous l’impulsion d’acteurs comme 
l’AWEX1 ou le Conseil wallon à l’exportation2 qui de 

                                                                 
 
1 Agence wallonne à l’Exportation et aux Investissements étrangers 
2 Plus d’informations sur la constitution du Conseil Wallon à l’exportation  

 

par leurs actions de sensibilisation, pourraient sus-
citer un regain d’activité à l’international des entre-
prises et en particulier des PME wallonnes. 

Par ailleurs, les préoccupations environnementales 
vont également peser sur la pratique du métier sous 
l’effet d’une évolution normative en la matière mais 
également du développement de politiques volon-
taristes des entreprises, par opportunisme marke-
ting ou réelle conviction, notamment en matière de 
responsabilité sociétale des entreprises.  

Enfin, comme dans bien des secteurs les « data » 
vont également avoir un impact majeur sur la pra-
tique professionnelle du responsable des ventes à 
l’international. Elles offrent des réelles plus-values 
aux analyses de marchés et offrent aux entreprises 
des avantages concurrentiels. Autre effet de la nu-
mérisation, les outils numériques de communica-
tion gagnent en importance dans les pratiques pro-
fessionnelles même si dans le domaine commercial 
le contact humain garde une importance première.   

En matière de formation, outre les différents Bac et 
Master qui existent dans plusieurs universités ou 
Hautes Écoles, le Centre de compétence Manage-
ment et Commerce mène en collaboration avec 
l’AWEX le programme « EXPLORT ». Ce programme 
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a pour objectif de former aux techniques du com-
merce international afin d’offrir aux entreprises de la 
main-d’œuvre qualifiée et compétente pour mener à 
bien des projets d’exportation. Aujourd’hui c’est un 
peu moins de 200 stagiaires qui sortent annuellement 
du programme.  

Pour répondre au besoin du marché, le nombre de di-
plômés en commerce international devrait encore 
augmenter dans les années à venir. En effet, les offres 
pour la fonction de responsable commercial (non spé-
cifique à l’international) s’élèvent pour l’année 2018, 
à quelque 6.500 (données Forem et autres parte-
naires privés). Le métier figure régulièrement dans la 
liste des métiers en pénurie.  

La méthode 

Anticiper les évolutions, l’émergence de métiers ou la 
transformation de métiers actuels constitue un axe 
majeur de la mission d’analyse et d’information sur le 
marché du travail du Forem. Une première étude ex-
ploratoire réalisée en 2013 a permis de dégager les 
grandes tendances d’évolution des secteurs. En 2016, 

                                                                 
 
3 Voir notamment, Godet M., Manuel de Prospective stratégique - Tome 1 : Une indiscipline intellectuelle, Paris, Dunod, 2007 et Godet M., Manuel de Prospective stratégique - Tome 2 : L'art et la méthode, Paris, Dunod, 
2007 

Le Forem a poursuivi sa démarche en analysant les ef-
fets de la transition numérique sur les secteurs en 
termes d’activités, métiers et compétences (publica-
tions en ligne). Des métiers d’avenir ont ainsi été 
identifiés. Ils peuvent être de natures différentes. Il 
peut s’agir de : nouveaux métiers ; métiers actuels en 
développement ; métiers à potentiel de croissance en 
termes de besoins en main-d’œuvre qualifiée. 

Partant de ces différents constats, une analyse en 
profondeur, « métier par métier » est mise en œuvre. 
Elle permet de mieux cerner les évolutions des mé-
tiers et d’adapter, après l’analyse de grands domaines 
de transformation attendus, l’offre de prestation. 

Cette analyse prospective se fonde sur la méthode Abi-

litic2Perform. Il s’agit d’une méthode d’anticipation 

des compétences basée sur l’animation de groupes 

d’experts lors d’ateliers successifs.  

Cette méthode est inspirée des études relatives à la 

prospective stratégique3, dont certains outils sont mo-

bilisés comme l’analyse structurelle. Les rapports 

d’analyse font l’objet d’une publication régulière sur le 

site Internet du Forem. 

 

Ce rapport synthétise les résultats de l’analyse pros-

pective de ce métier d’avenir en vue de mettre en évi-

dence les besoins en compétences du futur. Il com-

prend deux parties.  

La première présente une synthèse des résultats re-
prenant l’ensemble du profil d’évolution et les activi-
tés clés pour l’avenir ainsi que les principales compé-
tences à développer pour exercer dès demain le mé-
tier de manière efficace. La seconde reprend dans le 
détail l’ensemble du processus d’analyse dans l’ordre 
chronologique de son déroulement. Le lecteur y re-
trouvera notamment les hypothèses d’évolution 
construites avec les experts ainsi que la liste (non ex-
haustive) des besoins en compétences pointées 
comme importantes par les experts pour la réalisa-
tion des activités clés du métier. 
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Partie 1 - Synthèse des résultats

Quelles sont les grandes tendances 
qui détermineront le plus l'évolution 
du métier de responsable des ventes 
à l’international ? Quels seront les im-
pacts sur les compétences ?  

Les principaux facteurs de changement attendus con-
cernant l’avenir du métier de responsable des ventes 
à l’international sont variés. Les fluctuations des 
équilibres mondiaux représentent un premier en-
semble qui englobe les conséquences d’une perte de 
repères des marchés, du déclin du multilatéralisme 
et du changement de position de la Chine sur la 
sphère mondiale. Vient ensuite la prise de cons-
cience environnementale qui aura des impacts aussi 
bien sur les produits que sur l’entreprise elle-même. 
Ce facteur englobe également certains aspects nor-
matifs. La numérisation aura ensuite un effet majeur 
sur l’avenir du métier que ce soit au niveau de l’utili-
sation des données à des fins d’analyse de marché ou 
au niveau des outils de communication digitale qui 
accélèrent le rythme des échanges qu’ils soient com-
merciaux ou promotionnels. Enfin, l’essor de la vente 
de services nécessite également de repenser l’avenir 
du métier et de la formation pour s’adapter au plus 
près des besoins du consommateur.  

                                                                 
 
4 Par exemple : Brexit, Élection du Président Trump aux États-Unis, résultats des élections dans de nombreux pays 
5 La Russie et la Chine, par exemple, sont deux acteurs qui collaborent en dehors d’accords mondiaux 

Le monde se repolarise, ce qui engendre une perte de 
repères liée à l'évolution rapide des marchés et au 
caractère instable et imprévisible des marchés inter-
nationaux. Ce premier facteur a un impact majeur sur 
les métiers du commerce international puisqu’il de-
mande une veille constante des marchés et des situa-
tions géopolitiques, une grande réactivité face aux si-
tuations impondérables et une capacité d’adaptation 
à la nouveauté.  

En effet, conséquence de la multipolarité écono-
mique, il n’est plus possible aujourd’hui de prévoir 
quelles seront les situations des marchés à un an, cer-
tains s’ouvrent et d’autres se ferment brutalement. Le 
monde est en pleine mutation et les rythmes de ces 
mouvements s’accélèrent de plus en plus et changent 
les équilibres mondiaux. 

Ce facteur montre toute l’importance de veiller les 
marchés et les différentes situations économiques et 
géopolitiques afin d’appréhender de manière quasi 
journalière les grands mouvements mondiaux. Il il-
lustre également toute l’importance pour une région 
comme la Wallonie de sortir de ses relations avec les 
marchés limitrophes et d’aller voir plus loin en termes 
de frontières pour se frotter aux nouveaux marchés 
émergents.

Un autre facteur qui est source de nombreux change-
ments dans la manière de faire du commerce à l’inter-
national dans les années à venir concerne la crois-
sance du protectionnisme et le déclin du multilatéra-
lisme. Cette tendance s’accroit un peu partout sur la 
scène politique mondiale4 et déstabilise les marchés 
internationaux. Pour faire face à cette repolarisation, 
certaines grandes puissances semblent tendre à adop-
ter des politiques protectionnistes. Les acteurs du 
commerce international remarquent une progression 
des accords commerciaux non plus multilatéraux dans 
le cadre de l’OMC par exemple, mais bilatéraux5. Une 
veille accrue des marchés est donc indispensable pour 
anticiper les différents changements et accords. 

Le pouvoir effectif dans l'économie mondiale tend à se 
déplacer de plus en plus des pays occidentaux vers 
l'Asie et le centre de gravité de l’économie mondiale 
s’installe graduellement mais sûrement dans ce conti-
nent. Aujourd’hui, la Chine joue un rôle leader dans la 
structure économique de l’Asie : moteur principal de 
la croissance de l’économie. Elle se veut aussi le pro-
moteur de la réforme du système de gouvernance fi-
nancier et économique. Certaines estimations font 
état que la Chine deviendrait la première puissance 
économique mondiale vers 2030. Le changement de 
la place de la Chine dans l'économie mondiale est 
donc également un élément avec lequel le profession-
nel du commerce international doit travailler. Il ne 
s’agit donc plus de se baser sur des certitudes mais de 
pouvoir s’adapter dans des délais rapides à tout type 
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de changement que cette nouvelle situation pourrait 
engendrer. Il en va de la position concurrentielle de 
l’entreprise. Se maintenir en constant état de veille 
des marchés fait donc partie intégrante de la fonction 
du responsable commercial à l’international. 

Ces trois premiers facteurs d’évolution font évoluer 
les contours du métier. Comme mentionné, les capa-
cités de veille du responsable des ventes à l’interna-
tional seront de plus en plus importantes à l’avenir. 
Pour faire face à ce nouveau contexte il devra égale-
ment acquérir ou renforcer d’autres compétences 
comme : 

▪ maîtriser les outils de « risk management » ; 

▪ disposer des connaissances juridiques et finan-

cières pour comprendre les différentes clauses 

possibles ; 

▪ maîtriser les spécificités culturelles des pays avec 

lesquels le responsable des ventes traite ; 

▪ connaître les possibilités de financement à 

l’étranger et maîtriser les stratégies de vente en 

e-commerce. 

Les effets des préoccupations environnementales 
ont et auront dans l’avenir un impact considérable 
pour les entreprises actives dans le commerce inter-
national. Pour évoquer l’ampleur des effets, il con-
vient de dissocier plusieurs choses. D’une part, les de-
mandes des clients pour qui les aspects environne-
mentaux prennent de plus en plus d’importance ce 
qui, pour l’entreprise, a un impact direct sur le pro-
duit. Et d’autre part, la position de l’entreprise face à 

                                                                 
 
6 Le « flybashing » est la honte de prendre l’avion en raison de l’impact carbone que cela représente 
7 Responsabilité Sociétale des Entreprises 

sa politique de responsabilité sociétale ainsi que les 
mesures contraignantes qui apparaissent sur le plan 
international qui ont toutes deux un impact sur la 
structure même de l’entreprise et de ses produits. 

Aujourd’hui, la prise de « conscience écologique » a 
un impact sur le mode de consommation d’une partie 
de la population. Cette tendance ne va faire que s’am-
plifier dans les années à venir. Le client devient de plus 
en plus soucieux de l’impact des produits qu’il con-
somme. Du côté de l’entreprise, pour faire face à cette 
tendance, il est important de s’adapter afin de ré-
pondre aux nouvelles exigences des clients en déve-
loppant au moins une image « éco-responsable » de 
l’entreprise et des produits.  

Le développement de circuits courts ou l’économie 
circulaire illustrent cette tendance qui remet en ques-
tion le concept de commerce international. Cette ten-
dance peut constituer un risque pour certains secteurs 
d’activités mais une opportunité pour d’autres. C’est 
le cas, par exemple, avec le « flybashing »6 qui profite 
actuellement clairement au secteur ferroviaire au dé-
triment du secteur aérien.  

En dehors de la réflexion purement centrée sur le pro-
duit et l’image de marque, des réflexions s’opèrent 
également de plus en plus sur la structure interne de 
l’entreprise pour qui les efforts pour minimiser l’im-
pact environnemental s’inscrivent au sein même de la 
politique de RSE7. Ce type de réflexion peut avoir des 

impacts sur la chaine globale de l’entreprise (de la cer-
tification de certains fournisseurs au choix du mode de 
transport).  

Enfin, notons que dans les accords de libres échanges 
signés aujourd’hui dans le monde, les aspects clima-
tiques et environnementaux sont intégrés de manière 
coercitive ; preuve qu’une adaptation est vraisembla-
blement nécessaire.  

Les évolutions des contraintes liées aux normes et en 
particulier le manque d’homogénéisation des normes 
ont un impact sur la pratique des métiers liés au com-
merce international.  

Le besoin d’adaptabilité et la capacité à réagir rapide-
ment sont deux éléments clés pour maintenir des 
avantages compétitifs dans un monde où les normes 
techniques, environnementales, fiscales ou sociales 
évoluent particulièrement vite.  

Cependant, l’évolution des normes varie d’une région 
à l’autre du monde. En Europe, les obligations norma-
tives sont en règle générale plus contraignantes qu’ail-
leurs ; c’est le cas en particulier en ce qui concerne le 
respect de l’environnement. C’est une réalité et une 
difficulté avec laquelle le responsable commercial doit 
composer et à laquelle il va devoir être de plus en plus 
attentif pour maintenir certains avantages concurren-
tiels.  

https://www.deplacementspros.com/La-honte-de-voler--quel-impact-sur-l-activite-affaires_a54623.html
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Ces deux facteurs, liés à l’environnement normatif 
vont également faire évoluer le métier. Dans ce con-
texte, ce seront les compétences suivantes qui seront 
recherchées par les employeurs : 

▪ pouvoir établir un diagnostic de maturité du 

marché cible ; 

▪ développer des connaissances juridiques pour 

comprendre les clauses qui imposent des restric-

tions environnementales ; 

▪ développer des stratégies différenciées de la 

vente des produits en fonction des zones cibles ; 

▪ pouvoir adapter l’offre à différentes contraintes 

normatives ; 

▪ pouvoir mobiliser un réseau pour partager des 

informations ; 

▪ connaître et utiliser les ressources documen-

taires institutionnelles. 

Comme dans la plupart des métiers, la numérisation 
va également fortement impacter le métier de res-
ponsable commercial à l’international. Dans ce cas 
précis, les experts ont pointé deux aspects : Le pre-
mier traite de l’importance croissante que prennent 
les données digitalisées : algorithmes prédictifs, in-
telligence artificielle, technologie de la « block-
chain », cybersécurité, etc. Ce facteur est à la fois une 
source d’opportunités et de risques. Les technologies 
liées à la donnée permettent l’accès au marché à tout 
type d’acteurs. Les TPE peuvent dès lors devenir, sur 
le plan international, de sérieux concurrents des 
grandes entreprises. En particulier avec la « block-
chain » qui permet une augmentation de la capacité à 

                                                                 
 
8 La Chine et la Russie, par exemple, développent leurs propres outils de communication digitale 

faire du commerce grâce à une sécurisation des tran-
sactions, une rapidité des échanges et une réduction 
des intermédiaires.  

Les données, lorsqu’elles sont traitées par des algo-
rithmes prédictifs, permettent également une veille 
bien plus performante des marchés et des différentes 
situations socio-économiques partout dans le monde. 
Grâce à l’analyse des données, il devient donc possible 
d’évaluer rapidement et efficacement des potentiels 
commerciaux. Ces outils sont donc utiles pour des 
prises de décisions stratégiques dans des actions com-
merciales.  

Les technologies liées à la donnée peuvent cependant 
également être une source de vulnérabilité pour le 
commerce international, puisqu’elles sont directe-
ment liées à internet et par conséquent exposées au 
piratage. Dans ce contexte, la sécurisation des don-
nées des entreprises devient une chose primordiale à 
laquelle il convient d’apporter le plus grand soin.  

Dans le chef du professionnel, il est donc important de 
se former à la lecture de données pour comprendre 
comment fonctionne l’entreprise. 

Les experts présents lors de l’analyse sont toutefois 
unanimes. Toutes ces données, même si elles permet-
tent d’améliorer considérablement la manière de faire 
du commerce, ne peuvent remplacer le contact hu-
main direct. Ce dernier permet d’analyser les situa-
tions, les pratiques, les us, etc. Aussi, il ne faut pas né-
gliger cette partie du travail qui demande aux profes-

sionnels de se déplacer physiquement pour rencon-
trer les interlocuteurs et qui nécessite de pouvoir ap-
préhender les cultures avec lesquelles ils seront ame-
nés à travailler. 

Pour utiliser les nouveaux outils relatifs à ce facteur, le 
responsable des ventes à l’international devra : 

▪ connaître les règles relatives à la protection des 

données ; 

▪ connaître les outils courants d’aide à la décision ; 

▪ comprendre le fonctionnement des algorithmes 

décisionnels. 

Le deuxième aspect pointé par les experts en ce qui 
concerne la numérisation traite les avancées en ma-
tière de communication digitale. Ces nouveaux outils 
de type « réseaux sociaux » modifient, dans certains 
cas la manière même de faire du commerce. Au-
jourd’hui, il est possible de lancer un nouveau produit 
et de le vendre uniquement par l’intermédiaire des ré-
seaux sociaux.  

Pour le professionnel, il est donc important de pren-
dre conscience de ces réalités et d’être suffisamment 
connecté pour utiliser ces outils à des fins commer-
ciales et marketing tout en restant conscient que dans 
toute une série de situations, la communication digi-
tale ne peut remplacer les rencontres physiques et 
que les liens commerciaux se tissent majoritairement 
au départ de liens humains. 

Il convient également d’être vigilant à la désinterna-
tionalisation des outils8 qui pourrait apparaître dans 
certains cas comme un frein à l’accès à l’information.  
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Pour intégrer ce facteur dans son exercice profession-
nel, le responsable des ventes à l’international doit se 
doter de nouvelles compétences comme : 

▪ pouvoir planifier une communication de vente 

de manière multicanale ; 

▪ pouvoir participer à la construction de l’image 

numérique de l’entreprise ; 

▪ connaître les techniques de prospection via les 

réseaux sociaux ; 

▪ développer son sens des responsabilités pour 

pouvoir prendre des décisions rapides et ré-

pondre ainsi au besoin d’immédiateté. 

L’internationalisation du marché du travail est un fac-
teur qui aura un impact direct sur la pratique du mé-
tier de responsable des ventes à l’international. En ef-
fet, à ce jour, on observe une réelle mondialisation du 
marché du travail et de plus en plus de mobilité de la 
main-d’œuvre. Cette tendance ne va cesser de croitre 
à l’avenir en particulier dans le secteur du commerce 
international pour lequel les langues et les connais-
sances culturelles sont des atouts majeurs. Pour faire 
face à la concurrence étrangère, le responsable des 
ventes à l’international doit se démarquer en étant ca-
pable de démontrer une grande capacite d’adaptation 
aux cultures étrangères. Un bagage international de-
vient de plus en plus nécessaire pour exercer la fonc-
tion. 

Enfin, l’essor des services dans le commerce interna-
tional est un facteur qui est apparu comme important 
pour l’avenir des métiers du commerce international. 
Ces dernières années, la courbe de la vente de services 

                                                                 
 
9 https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2019/03/Communiqué-de-presse.pdf  

n’a cessé d’augmenter ce qui a modifié la manière de 
faire du commerce et a facilité une série de transac-
tions. 

À ce jour, au niveau de la Wallonie, on observe une 
augmentation de la vente de services à l’internatio-
nal9. L'exportation de services, plus souple que celle 
de biens, constitue une opportunité pour les petites 
entreprises wallonnes. Toutefois le développement 
des services au détriment des biens n'est pas sans 
risque pour l'économie wallonne dès lors qu'il est plus 
aisé de délocaliser une société de service que de pro-
duction de biens. 

En conclusion, les évolutions évoquées ci-dessus con-
firment la tendance générale de perte de repères et 
du besoin constant d’adaptation aux situations im-
pondérables. Pour être en mesure de réagir dans un 
monde en constante mutation, le professionnel doit 
être dans un état permanent de veille afin de pouvoir 
anticiper ses actions et réagir rapidement face aux im-
prévus. Il doit également se constituer un réseau de 
travail capable de l’assister dans certaines prises de 
décision. Ces compétences numériques devront lui 
permettre d’utiliser des outils d’aide à la décision pour 
pouvoir effectuer des choix stratégiques face aux mar-
chés. 

Au niveau de la numérisation des échanges, le profes-
sionnel devra prouver une connaissance et une mai-
trise suffisantes des outils pour adapter sa communi-
cation au multicanal et interagir avec ses partenaires 
via différents médias. 

Enfin, dans les échanges constants qu’il mène avec les 
pays, le responsable des ventes à l’international doit 
pouvoir s’adapter aux réalités d’un pays, en termes de 
cultures, de normes, d’environnement juridique, … Il 
doit donc être capable de prendre en compte les spé-
cificités culturelles afin de développer des stratégies 
de vente différenciées en fonction de la zone géogra-
phique du monde avec laquelle il travaille. 

https://www.iweps.be/wp-content/uploads/2019/03/Communiqué-de-presse.pdf
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Partie 2 - La démarche et les résultats pas à pas 
 
Cette partie décrit l’ensemble du processus suivi dans 
le cadre du déploiement de la méthode Abilitic2Per-
form appliquée au métier de responsable des ventes à 
l’international. 

La démarche se base sur la participation d’un panel 
d’experts à une série d’ateliers encadrés par un ani-
mateur qui conduit les réunions et par un back officer 
qui prend note des éléments cités en séance. 

La méthode alterne, d’une part, des phases de ré-
flexions créatives et collectives de type brainstorming 
et, d’autre part, des phases individuelles destinées à 
noter la pertinence ou l’impact des idées précédem-
ment émises. Le traitement de ces notes permet d’ob-
jectiver les éléments récoltés. Les résultats obtenus au 
terme de chaque phase servent de matière première 
à la phase suivante.  

Trois grandes étapes doivent être parcourues : choisir 
un métier, anticiper les évolutions et leurs impacts sur 
le métier, puis adapter les prestations. Le présent rap-
port se focalise essentiellement sur la deuxième phase 
consacrée à l’anticipation. 

 

 
Les ateliers se sont tenus en octobre 2019. Ils ont ras-
semblé une dizaine de personnes issues de différents 
milieux : entreprises ou représentants des entre-
prises, agence pour l’exportation, centre de compé-
tence ou de formation et le Forem (cf. le colophon).  

Le métier de responsable des ventes à l’international 
a été sélectionné pour faire l’objet d’un exercice dé-
taillé d’anticipation, sur base de l’analyse de grandes 
tendances d’évolution des secteurs.

 

 
La suite du document reprend étape par étape, le dé-
roulé de la procédure d’analyse : 

1. Périmètre du métier 

2. Recensement des facteurs de changement les 

plus importants 

3. Sélection des facteurs les plus influents 

4. Les évolutions probables et souhaitables et le pro-

fil d’évolution 

5. Impacts sur les activités et les besoins en compé-

tences
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1. LE PÉRIMÈTRE DU MÉTIER 

État des lieux 

Le commerce international concerne essentiellement 
trois types de métiers : les métiers des achats, ceux de 
la logistique et ceux de la vente. C’est sur ce dernier 
métier que cette analyse porte.  

Selon le type d’entreprise, le métier de la vente à l’in-
ternational peut prendre des formes diverses et être 
exercé par une personne au sein de l’entreprise, une 
équipe voire un département. Un consultant externe 
viendra éventuellement en appui.  

Afin d’aborder la situation de l’ensemble des profes-
sionnels, qu’ils soient occupés dans une grande entre-
prise ou une PME, le périmètre d’activité comprend 
aussi bien des activités à portée stratégique que tech-
nique.  

À ce périmètre métier, il conviendra d’ajouter un volet 
de connaissances techniques relatives au bien ou au 
produit vendu. Cet aspect ne sera pas développé ici. 

                                                                 
 
10 Business to Consumer 
11 Business to Government 
12 Business to Business 
13 En 2018, plus de 70 % de la valeur des exportations était encore généré par les grandes entreprises 
14 Plus d’informations sur la constitution du Conseil Wallon à l’exportation  
15 Le Gouvernement charge donc le Conseil Wallon de l’Exportation d’établir, dans un premier temps, une stratégie de dynamisation de l’internationalisation des entreprises wallonnes. Cette stratégie devra être 
établie pour le 1er octobre 2019 et dans un second temps, de lui fournir annuellement des recommandations concrètes tant en termes d’internationalisation des entreprises que d’attractivité de la Région wallonne 
pour les investisseurs étrangers 
16 http://awex-export.be/fr/stat-export/documents-1 

Il est à noter qu’il existe plusieurs manières d’aborder 
le commerce international :  

▪ en B2C10  qui traite des relations commerciales 
avec le client et qui englobe de facto les transac-
tions de l’e-commerce ; 

▪ en B2G qui implique les actions commerciales 
avec les gouvernements et qui implique les no-
tions de marchés publics internationaux11 ; 

▪ en B2B12 qui concerne les relations commerciales 
entre entreprises.  

C’est cette dernière forme de commerce qui a été au 
cœur des débats qui ont nourri cette analyse. Bien que 
recouvrant des thématiques communes les B2C et B2G 
impliquent des spécificités qui les distinguent du com-
merce B2B.

Le métier en quelques chiffres  

Les perspectives d’avenir de ce secteur d’activité en 
Wallonie sont multiples et sont difficiles à appréhen-
der. Si aujourd’hui, les chiffres de l’exportation Wal-
lonne sont essentiellement liés aux grandes entre-
prises13, dans un avenir proche, sous l’impulsion d’ac-
teur comme le Conseil Wallon à l’exportation14, il ne 
serait pas étonnant de voir apparaitre sur le marché 
bon nombre de nouveaux acteurs de taille beaucoup 
plus modeste15.  

À l’heure actuelle, la majorité des exportations wal-
lonnes concernent le Marché Européen16, cependant 
des acteurs comme l’AWEX ou le Conseil Wallon à l’ex-
portation œuvre à sensibiliser les entreprises à l’im-
portance de prospecter de nouveaux marchés extra- 
européens. 

Sur le marché de l’emploi, le métier de responsable 
commercial (à l’international ou pas) connait des diffi-
cultés de recrutement en Wallonie notamment en rai-
son du manque de candidats. Le responsable commer-
cial est repris dans la liste 2019 (sur base des données 
2018) des fonctions critiques et métiers en pénurie 

https://www.awex-export.be/fr/plus-d-infos/actualites/nouveau-record-pour-les-exportations-wallonnes
https://gouvernement.wallonie.be/home/presse/publications/constitution-du-conseil-wallon-de-lexportation.publicationfull.html
http://awex-export.be/fr/stat-export/documents-1
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comme étant un métier en pénurie. Cela signifie que 
les offres d’emploi sont moins facilement satisfaites 
pour ce métier ou que le recrutement prend plus de 
temps pour l’employeur. Le métier est considéré 
comme porteur17, c’est-à-dire qu’il offre de bonnes 
possibilités d’insertion à l’emploi.  

Pour l’année 2018, le Forem a traité 600 opportunités 
d’emplois auxquelles il convient d’ajouter plus de 
6.000, renseignées par les partenaires privés du 
Forem. Dans ces offres, une expérience est requise 
dans 53 % des cas. 

En juin 2019, 800 DEI inscrits au Forem étaient posi-
tionnés sur le métier de responsable des ventes.  

Au niveau de la formation, le Centre de compétence 
Management et Commerce en collaboration avec 
l’AWEX (Agence Wallonne à l'Exportation et aux Inves-
tissements Étrangers) a mis en place le programme 
« EXPLORT »18 dont l’objectif est de former aux tech-
niques du commerce international. Il s'agit d'un pro-
gramme de formations valorisant en termes d’emploi, 
et directement en adéquation avec les exigences du 
marché. Les stages sont réalisés pour le compte d’en-
treprises wallonnes qui bénéficient d'une aide con-
crète pour aborder des marchés étrangers et se déve-
lopper à l'international. En 2018 le programme « EX-
PLORT » développé au CDC Management et Com-
merce comptait 174 étudiants dont 55 demandeurs 
d’emploi. 

                                                                 
 
17 Consulter la liste des métiers porteurs 
18 http://www.explort.be/ 

Définition et activités clés du métier 

Définition du métier de responsable des ventes à l’in-
ternational  

Le responsable des ventes à l’international est une 
fonction qui apporte à l’entreprise une vision et une 
gestion transversale et stratégique des probléma-
tiques liées à la commercialisation à l’international de 
biens (marchandises) et/ou services. 

Cette fonction contribue donc à la présence et au dé-
veloppement durable de l’entreprise par la commer-
cialisation de biens et/ou de services sur les marchés 
étrangers.  

Les activités clés du métier 

Le périmètre présenté ci-dessous est issu de diffé-
rentes sources bibliographiques et des apports des ex-
perts lors des ateliers prospectifs.  

  

https://www.leforem.be/former/horizonsemploi/metier/porteurs.html
http://www.explort.be/
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ACTIVITÉ TÂCHES Type de tâches 

Stratégique Technique 

Analyser la capacité d’inter-
nationalisation 

1  Identifier les organismes supports, les partenaires et/ou les sources qui facilitent l’exportation. X  

2  Étudier la faisabilité de l’internationalisation à travers un diagnostic de maturité à l’internationalisation. X  

3  Analyser les « risques produits » (produit exportable, novateur, protégé, etc.). X  

4  Rendre un avis qui participe à la prise de décision de l’internationalisation.   

Définir des choix straté-
giques concernant les mar-
chés internationaux cibles 
en récoltant et exploitant 
les informations néces-
saires et utiles 

5  Réaliser les études internes de faisabilité. X  

6  Mener les études de marché :  identifier les marchés potentiels et leurs contraintes légales, recenser les accords 
internationaux et les accords préférentiels de libre-échange, etc. 

X  

7  Assurer la veille stratégique et la construction de l’intelligence économique. X  

8  Mener les différentes analyses de risques (liés aux pays, risques financiers internes et externes, sécurité de paie-
ment, etc.). 

X  

Prospecter les marchés in-
ternationaux et évaluer 
leurs potentialités priori-
taires adaptées à l’entre-
prise 

9  Prospecter de nouvelles cibles, de nouveaux partenaires (distributeurs) et participer à des foires/salons/confé-
rences/missions économiques. 

X X 

10  Opérer des négociations commerciales au niveau international.  X 

11  Adapter les offres en tenant compte de l'environnement concurrentiel et des conditions de livraison (Incoterms, 
etc.). 

 X 

12  Détecter les facteurs clés de différenciation culturelle au sein des pays convoités. X  

13  Analyser et répondre aux appels d'offres (privés et publics) à l’international. X  

14  Maîtriser les différents modes de pénétration des marchés. X  

Négocier avec les parte-
naires, élaborer le montage 
contractuel technique et fi-
nancier des opérations à 
l’international 

15  Coordonner la rédaction des cahiers des charges avec le support d'experts internes ou externes (juridique, fiscal, 
logistique, etc.). 

 X 

16  Planifier la distribution des produits ou services sur un marché ciblé, en tenant compte des usages locaux (ca-
naux de distribution, intermédiaires, négociation avec les distributeurs, etc.). 

 X 

Coordonner et contrôler les 
opérations commerciales 
liées aux marchés conclus 

17  Gérer la chaine de documents spécifiques (dans le cadre des normes européennes et internationales) et en 
assurer le suivi (financier, douanier, logistique). 

 X 

18  S'assurer de la disponibilité des produits.  X 

19  Gérer les postes clients (suivi des livraisons et paiements).  X 

20  Assurer le suivi des plaintes et des contentieux.  X 

Transversal 21  Rédiger le « reporting » pour attester de la réalisation des objectifs. X  

22  Représenter l’entreprise à l’extérieur. X  

23  Adapter la communication à l’environnement culturel visé. X X 

Tableau 1 : Activités/tâches du responsable des ventes à l’international.  
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2. RECENSEMENT DES FACTEURS DE CHANGEMENT LES PLUS IMPORTANTS 

La détermination des facteurs clés de l’évolution du 
métier de Responsable des ventes à l’international 
s’effectue, selon la méthodologie Abilitic2Perform, 
par un brainstorming dont l’objectif est d’établir une 
liste la plus exhaustive possible de facteurs de change-
ment.  

Pratiquement, la question suivante a été posée à l’en-
semble des experts : Quels sont, dans un horizon de 
trois à cinq ans (2023-2025), les facteurs qui détermi-
neront/influenceront le métier de responsable des 
ventes à l’international en Wallonie ?  

Après un temps de réflexion individuelle, chaque ex-
pert a présenté les facteurs qu’il identifie à l’ensemble 
du groupe. Suit un moment de discussion lors duquel 
les experts débattent, réagissent, commentent et re-
formulent chacun des facteurs d’évolution. Le groupe 
en a ainsi listé 21, qui relèvent des dimensions poli-
tique, économique, socioculturelle, technologique et 
légale ou réglementaire. 
 

 

A16 Évolution de la relation au travail et chan-
gement de paradigme 

A17 Développement de la mondialisation soute-
nue par des continents émergents 

A18 Développement de l'économie circulaire 

A19 Évolution de la notion d’image de marque 
de l’entreprise 

A20 Internationalisation du marché du travail 

A21 Nouvelles manières de communiquer via 
les médias sociaux (influenceurs) 

Tableau 2 : Les 21 facteurs de changement importants. 

 

 

A1 Perte de repères liée à l'évolution rapide des 
marchés et au caractère instable et imprévi-
sible des marchés internationaux 

A2 Développement de nouveaux marchés poussé 
par la demande interne dans les pays émer-
gents 

A3 Évolution des contraintes liées aux normes 
(entre autres environnementales) 

A4 Augmentation du besoin de réactivité et d’agi-
lité des entreprises pour répondre au besoin 
d'immédiateté 

A5 Développement technologique de la « block-
chain » 

A6 Augmentation des préoccupations environne-
mentales du client 

A7 Développement de la RSE en matière environ-
nementale 

A8 Accroissement des risques liés à la dépen-
dance de la numérisation 

A9 Croissance du protectionnisme et déclin du 
multilatéralisme 

A10 Suites des tensions commerciales (USA-Chine, 
etc.) 

A11 Manque d'attractivité de la Belgique en ma-
tière de transport international 

A12 Importance des relations interpersonnelles 
commerciales en parallèle avec la communi-
cation digitale (réseaux sociaux, outils collabo-
ratifs, etc.) 

A13 Développement de la traduction instantanée 

A14 Changement de la place de la Chine dans 
l'économie mondiale 

A15 Développement des « data analytics » et algo-
rithmes prédictifs pour analyser les opportuni-
tés de marché 
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Perte de repères liée à 
l'évolution rapide des 

marchés et au caractère 
instable et imprévisible des 

marchés internationaux

Développement de nouveaux 
marchés poussé par la 

demande interne dans les pays 
émergeants

Évolution 
des 

contraintes 
liées aux 
normes 

Augmentation du besoin de 
réactivité et d'agilité des 

entreprises pour répondre au 
besoin d'immédiateté

Développement 
technologique de la 

"blockchain"

Augmentation des préoccupations 
environnementales du client

Développement de la RSE en matière 
environnementale

Accroissement des risques liés à 
la dépendance de la 

numérisation

Croissance du protectionnisme et 
déclin du multilatéralisme 

Suites des tensions 
commerciales (USA-Chine, 

etc.)

Manque d'attractivité de la 
Belgique en matière de 
transport international

Importance des 
relations 

interpersonnelles 
commerciales en 
parallèle avec la 
communication 

digitale 

Développement de la 
traduction instantanée

Changement de la 
place de la Chine dans 
l'économie mondiale

Développement des "data analytics" et 
algorithmes prédictifs pour analyser les 

opportunités de marché

Évolution de la 
relation au travail 
et changement de 

paradigme

Développement 
de la 

mondialisation 
soutenue par des 

continents 
émergentsDéveloppement de l'économie circulaire

Évolution de la notion d’image 
de marque de l’entreprise 

Internationalisation 
du marché du travail
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1,4
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Nouvelles manières 
de communiquer via 
les médias sociaux 

 

3. LA SÉLECTION DES FACTEURS LES PLUS INFLUENTS 

L’étape suivante de la démarche vise à identifier parmi 
les 21 facteurs retenus comme importants, les plus in-
fluents. Pour ce faire, une matrice a été envoyée aux 
experts entre le premier et le second atelier, les invi-
tant à compléter à distance en y notant l’influence des 
21 facteurs en ligne sur les mêmes 21 facteurs en co-
lonne (0 : aucune influence ; 1 : influence faible ; 2 : in-
fluence moyenne ; 3 : influence forte). 

La compilation des matrices est visualisée dans le gra-
phique 1 qui représente les positions d'influence/dé-
pendance relatives des 21 facteurs. 

La sélection des facteurs à garder pour la suite des tra-
vaux a été réalisée dans un premier temps sur la base 
des 2 critères suivants (voir graphique 1) : 

1. Les facteurs simultanément très influents sur les 
autres et peu dépendants des autres (cadrant su-
périeur gauche). 

2. Les facteurs les plus influents et à dépendance 
moyenne (cadrant supérieur droit).

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Graphique 1 : Compilation des matrices des votes d’influence des experts. 
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Sur base de l’analyse, les facteurs suivants ont été rete-
nus : A9, A3, A1, A20, A14. Les facteurs A6 (Augmenta-
tion des préoccupations environnementales du client), 
A7 (Développement de la RSE des entreprises en ma-
tière environnementale), A18 (Développement de l'éco-
nomie circulaire) et A 19 (Évolution de la notion d’image 
de marque de l’entreprise) ont été regroupés sous une 
seule appellation : Importance des préoccupations en-
vironnementales dans le commerce international (RSE, 
exigence des clients, image de l’entreprise, économie 
circulaire, etc.). Le facteur A15 (Développement des 
« data analytics » et algorithmes prédictifs pour analy-
ser les opportunités de marché) a été reformulé et 
scindé en deux : « Numérisation de la communication : 
réseaux sociaux, équilibre communication digitale et in-
terpersonnelle, etc. » et « Importance croissante des 
données digitalisées : algorithmes prédictifs, intelli-
gence artificielle (pour l’analyse des marchés), techno-
logie « blockchain », cybersécurité, etc. ». Enfin un fac-
teur a été ajouté en cours de processus : « Essor des ser-
vices dans le Commerce International (CI) ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

1 (A6+ A7 + 

A18 + A19) 

Importance des préoccupations environnementales dans le commerce international 

(RSE, exigence des clients, image de l’entreprise, économie circulaire, etc.) 

2 (A9) Croissance du protectionnisme et déclin du multilatéralisme 

3 (A3) 
Évolution des contraintes liées aux normes 

4 (A15) Importance croissante des données digitalisées : algorithmes prédictifs, intelligence 

artificielle (pour l’analyse des marchés), technologie « blockchain », cybersécurité, 

etc. 

5 (A15 bis) Numérisation de la communication : réseaux sociaux, équilibre communication digi-

tale et interpersonnelle, etc. 

6 (A1) Perte de repères liée à l'évolution rapide des marchés et au caractère instable et im-

prévisible des marchés internationaux 

7 (A20) Internationalisation du marché du travail 

8 (A14) Changement de la place de la Chine dans l'économie mondiale 

9  Essor des services dans le Commerce International 

Tableau 3 : Les facteurs dominants (les plus influents). 
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4. LES ÉVOLUTIONS PROBABLES ET SOUHAITABLES ET PROFIL D’ÉVOLUTION 

Une fois ces facteurs déterminés, il s’agit d’envisager 
les évolutions possibles. Pour ce faire, il est demandé 
aux experts de se projeter dans un avenir de trois à 
cinq ans et de développer des hypothèses d’évolution 
pour chaque facteur.  

Les experts ont ensuite été amenés à choisir un des 
trois scénarios selon le caractère probable ou souhai-
table. Lorsqu’il y a divergence entre l’hypothèse pro-
bable et la souhaitable, les participants sont amenés à 
les arbitrer. Si le groupe d’experts estime qu’il est pos-
sible de mettre en œuvre des actions permettant d’at-
teindre l’hypothèse la plus souhaitable, c’est celle-ci 

qui est retenue. Dans le cas inverse, c’est l’hypothèse 
la plus probable qui est conservée. Cet arbitrage est 
effectué pour huit facteurs (facteurs 1, 2, 3, 4, 6, 7 ,8, 
9). 

L’ensemble des hypothèses d’évolution retenues 
constitue le scénario d’évolution, appelé aussi le profil 
d’évolution. 

Ci-après se trouve le tableau reprenant l’ensemble des 
scénarios formulés par les participants lors du second 
l’atelier. 
 

Note de lecture du tableau 4 : 

Les hypothèses d’évolution ayant été identifiées 
comme les plus probables sont sur fond bleu et en ita-
lique.  
Les hypothèses d’évolution identifiées comme les plus 
souhaitables sont sur fond jaune et soulignées.  
Lorsque l’hypothèse d’évolution la plus probable est 
identique à la plus souhaitable, elle apparaît sur fond 
rose, en italique et soulignée. 
Les hypothèses retenues en l’état apparaissent en 
gras.
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Facteurs de 
 changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Importance des pré-
occupations environ-
nementales dans le 
Commerce Interna-
tional (RSE, exigence 
des clients, image de 
l’entreprise, écono-
mie circulaire, etc.) 

Les préoccupations écologiques buttent 
contre les impératifs économiques : il 
n’existe pas de modèle permettant d’accom-
pagner le développement économique de 
préoccupations environnementales. Le déve-
loppement économique des pays émergents 
entrave les progrès en matière d’écologie à 
l’échelle mondiale.  
L’évolution de la consommation et des 
normes vers davantage d’écologie ne s’ob-
serve que dans certaines régions du monde, 
dans les pays les plus développés économi-
quement, dont l’Europe. La portée contrai-
gnante des normes est donc limitée par les 
impératifs de concurrence au niveau mon-
dial. L’économie circulaire s’accroit car elle 
permet un développement local à l’abri de la 
concurrence mondiale. 
Dans ce contexte, le Commerce International 
tire profit de l’asymétrie des impératifs éco-
logiques, notamment en développant des 
productions polluantes dans des pays ou ré-
gions moins contraignantes. 
  

Les préoccupations écologiques gagnent du 
terrain : les entreprises et les clients semblent 
de plus en plus conscientisés. Toutefois cer-
tains changements opérés par les entreprises 
restent encore de l’ordre du « cosmétique ». 
Les normes en matière d’environnement évo-
luent et deviennent de plus en plus contrai-
gnantes.  
La préoccupation environnementale varie 
toutefois selon les régions du monde et reste 
plus importante dans les régions développées 
économiquement. Cependant, dans les ré-
gions moins développées, des secteurs à im-
pact positif pour l’écologie connaissent une 
forte progression (ex. : le traitement des eaux 
et la gestion des déchets). 
L’économie circulaire tend à se développer et 
selon l’échelle peut prendre des dimensions 
internationales. 
L’expertise environnementale de l’Europe per-
met de s’insérer dans ces secteurs spécifiques 
tandis que dans d’autres secteurs l’asymétrie 
des impératifs continuent à jouer en défaveur 
de l’Europe.  

Une régulation écologique s’opère au niveau mon-
dial sous l’impulsion de conventions internatio-
nales comme les COP. La portée de ces normes in-
ternationales environnementales concerne égale-
ment les pays en « décollage industriel ».  
La conscientisation environnementale semble se 
généraliser et intégrer le cœur des entreprises. 
Les entreprises étrangères en relation commer-
ciale avec la Belgique se plient aux contraintes en-
vironnementales ou clauses sociales.  
L’expertise européenne dans le domaine environ-
nemental est un argument commercial dans les 
échanges internationaux.   
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Facteurs de 
changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Croissance du protec-
tionnisme et déclin 
du multilatéralisme 

Poussé par des tendances nationalistes, le 
multilatéralisme tend à disparaître au profit 
d’accords bilatéraux et régionaux. Les ins-
tances internationales perdent en légitimité 
et le rôle des états semble recouvrir deux ré-
alités différentes : libéral/faible ou natio-
nal/fort. 
Pour le Commerce International, cela conduit 
à une plus grande variation de situation et 
davantage de barrières aux échanges. 

Le monde est en cours de repolarisation en-
traînant une grande instabilité des relations 
internationales : l’Europe prise dans un 
double mouvement centripète (intégration de 
nouveaux pays) et centrifuge (Brexit), est af-
faiblie sur la scène internationale. Les USA 
perdent leur rôle de leader mondial unique. 
De nouvelles grandes puissances semblent 
s’imposer. Parmi celles-ci la Chine devrait oc-
cuper une place centrale. Si l’Afrique ne dis-
pose toujours pas d’un rôle politique à 
l’échelle internationale en raison de son 
manque de structuration, elle joue un rôle 
économique grandissant et constitue un enjeu 
de développement majeur pour le commerce 
international. 
Dans ce monde en repolarisation les grandes 
puissances tendent à adopter des politiques 
protectionnistes réduisant ainsi l’influence 
des institutions multilatérales (ex. : OMC). Par 
ailleurs de grandes puissances économiques 
et financières encouragent des accords bilaté-
raux. 
Le caractère instable de ce contexte amène 
les acteurs du Commerce International à re-
voir leur stratégie d’alliance et la pérennité 
des relations. 

L’équilibre mondial se stabilise autour de diffé-
rents pôles, dont un, plus important, qui s’articule 
autour de la Chine. Ce nouvel ordre multipolaire 
favorise le retour en force des institutions interna-
tionales et des accords commerciaux multilaté-
raux. Par ailleurs, l’Afrique s’affirme comme ac-
teur politique au sein de ces instances.  
Ce nouvel ordre mondial imposera au commerce 
international de nouvelles approches et un climat 
concurrentiel influencé par les différentes puis-
sances (pôles) en compétition. 
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Facteurs de 
changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Évolution des con-
traintes liées aux 
normes 

Les normes tendent à être de plus en plus 
instrumentalisées pour protéger les marchés 
nationaux ou régionaux.  
Le développement économique des pays 
émergents va de pair avec un accroissement 
des normes. Il en résulte une multiplicité et 
une diversité de normes auxquelles doit se 
soumettre le Commerce International. 

Les normes évoluent différemment selon les 
régions et les domaines. 
Les contraintes normatives en Europe sont en 
générale plus importantes qu’ailleurs dans les 
domaines de l’écologie ou les domaines so-
ciaux. Elles ont le mérite d’être homogénéi-
sées sur l’ensemble du territoire pour y facili-
ter le commerce des biens et services. Ailleurs 
dans le monde les normes sont encore sou-
vent utilisées pour réguler les entrées et sor-
ties sur le marché national ou régional.  
Les normes évoluent particulièrement dans 
différents domaines : technique, environne-
mental, fiscal ou social. Hors UE, ces deux der-
nières sont souvent peu contraignantes. Dans 
le domaine financier et douanier, les normes 
tendent à s’harmoniser au niveau internatio-
nal.  
 

Sous l’impulsion des instances internationales qui 
ont retrouvé leur légitimité, les normes tendent à 
être harmonisées, y compris dans le domaine fis-
cal, social, et environnemental. 
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Facteurs de 
changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Numérisation de la 
communication : ré-
seaux sociaux, équi-
libre communication 
digitale et interper-
sonnelle, etc. 

La communication digitale tend à se désin-
ternationaliser : La Chine et la Russie, par 
exemple, développent leurs propres outils 
(moteurs de recherche, réseaux sociaux, 
etc.). 
Cette évolution génère des problèmes d’ac-
cès à l’information pour qui ne se trouve pas 
dans le pays ou n’utilise pas ces outils natio-
naux.  
La Wallonie est, dans ce registre, à la traîne 
et ne parvient plus à pénétrer ces marchés. 

La communication digitale est encore réalisée 
majoritairement avec des outils à portée inter-
nationale, essentiellement d’origine améri-
caine. Peu de règlementations internationales 
(hormis le RGPD en Europe) entravent ces 
échanges.  
Ces outils sont assez bien maîtrisés par les eu-
ropéens qui en outre sont réputés pour leur 
qualité à communiquer et à faire différentes 
choses en même temps. 
 

Les communications digitales font l’objet de régu-
lations au niveau international réduisant les en-
traves et protégeant les utilisateurs. Les différents 
systèmes nationaux/régionaux sont interconnec-
tés. Les échanges internationaux et l’accès à l’in-
formation s’en trouve favorisé. 

Importance crois-
sante des données di-
gitalisées : algo-
rithmes prédictifs, in-
telligence artificielle 
(pour l’analyse des 
marchés), technolo-
gie « blockchain », cy-
bersécurité, etc. 

La numérisation accrue du fonctionnement 
des entreprises entraine une perte de maî-
trise de la donnée. Une dépendance s’ins-
talle entre l’entreprise et le cloud. L’entre-
prise est prise en otage par les pays qui dé-
tiennent les serveurs où sont stockées les 
données ainsi que par les logiciels qui per-
mettent le stockage. Pour le professionnel, 
on constate qu’il se complait derrière la dis-
ponibilité de la donnée et se déplace de 
moins en moins physiquement. Cette situa-
tion entraine une perte de lien avec le client. 
 

La numérisation des échanges commerciaux 
continue d’augmenter et les entreprises sont 
bien conscientes des risques qui y sont asso-
ciés. Si elles prennent les mesures nécessaires 
pour sécuriser leurs données, elles restent ce-
pendant fortement exposées aux risques 
d’hacking mondial. Pour la pratique du mé-
tier, cette massification des « data » nécessite 
de nouvelles compétences d’interprétation 
afin d’accélérer les délais de réaction. 

La numérisation exponentielle des transactions 
accroit les risques en matière de sécurisation et 
de « hacking ». Les entreprises en sont cons-
cientes et des consortiums se mettent en place 
pour prévenir ce type de risques. La numérisation 
apparait aux yeux des professionnels comme un 
outil qui permet de faciliter les liens commerciaux. 
Il permet de gagner du temps sur certaines ana-
lyses de marchés et par conséquent d’être plus 
disponible pour des actions purement commer-
ciales. 
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Facteurs de 
changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Perte de repères liée 
à l'évolution rapide 
des marchés et au ca-
ractère instable et 
imprévisible des mar-
chés internationaux 

L’OMC s’effondre et les politiques prennent 
le plein pouvoir sur le commerce. Les 
échanges se font de manière arbitraire et le 
multilatéralisme s’efface au profit 
d’échanges commerciaux avec un nombre 
d’acteurs limité (duopole). Ce changement 
nécessite une grande adaptabilité dans le 
chef des entreprises et des professionnels du 
secteur qui perdent leurs repères. 

L’OMC a des difficultés à jouer son rôle de ré-
gulateur en raison du peu de reconnaissance 
qu’elle a sur le plan de la politique internatio-
nale. Les directives qu’elle propose ne sont 
pas respectées et cela induit une perte de re-
pères généralisée. Au niveau du métier, cette 
situation ajoute un caractère imprévisible au-
quel il convient de faire face en travaillant sur 
la gestion des risques et la veille permanente 
de la situation géopolitique mondiale. 

L’OMC voit son action renforcée. L’instabilité des 
marchés diminue grâce aux cadres et aux bar-
rières que l’organisme impose et fait respecter. 
Cette situation permet au professionnel de mieux 
anticiper ses actions. 

Internationalisation 
du marché du travail 

L’arrivée d’entreprises étrangères sur le sol 
wallon s’accompagne de recrutement « eth-
nique ». Par exemple, des entreprises chi-
noises cherchent à recruter des personnes 
d’origine chinoise qu’elles considèrent plus 
aptes à s’adapter aux modes de fonctionne-
ment de l’entreprise dont la culture diffère de 
la région d’installation. 

Sur le marché de l’emploi wallon, certaines 
entreprises tendent à recruter du personnel 
aux origines multiculturelles pour travailler 
avec des partenaires (clients, succursales, 
fournisseurs, etc.) de leur culture d’origine. 
Ces personnes présentent l’avantage de maî-
triser la culture, le réseau social local, une cul-
ture du travail similaire ainsi que d’être fami-
liarisées avec le multiculturalisme.  
Il s’agit le plus souvent de palliatif à un 
manque de compétences en interculturalité et 
d’attitude souple face au travail (horaire et 
mobilité) qu’impose l’exercice du Commerce 
International. 
 

La main-d’œuvre wallonne, quelle que soit son 
origine, est formée à l’ouverture culturelle et aux 
techniques permettant d’apprendre à connaître le 
pays des clients : la culture, les normes, les pra-
tiques, les distances et horaires, etc. 
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Tableau 4 : Hypothèses d’évolution. 

  

Facteurs de 
changement 

Hypothèses d'évolution des variables clés à l'horizon 2023 - 2025 

A B C 

Changement de la 
place de la Chine 
dans l'économie 
mondiale 

La place de la Chine comme première puis-
sance mondiale fait évoluer le commerce. En 
Wallonie, on constate l’arrivée d’investis-
seurs chinois qui n’apportent que peu de va-
leur ajoutée à l’activité économique car ils se 
servent du territoire comme d’une zone de 
transit dans laquelle ils importent leur propre 
main-d’œuvre. 

La Wallonie constate que l’évolution du com-
merce mondial la pousse à aller au-delà des 
frontières de l’Europe. Elle est dès lors con-
frontée à la concurrence de plus en plus im-
portante du marché chinois qui est présent 
partout et qui, pour ce faire, privilégie davan-
tage les critères de masse au détriment des 
critères de qualité. Pour le professionnel, il 
est donc important de pouvoir travailler sur la 
différenciation, il doit donc détecter les failles 
de ses concurrents, connaitre leurs cultures et 
peut-être « outsourcer » certains facteurs de 
production pour améliorer la compétitivité. 
Le profil métier change et le commercial doit 
développer ses compétences en matière de 
« reverse marketing ». 

La situation géopolitique de la Chine crée un cli-
mat d’instabilité dans le pays. D’autres investis-
seurs étrangers s’implantent dans notre pays et 
jouent le jeu en créant de la valeur ajoutée. 

Essor des services 
dans le Commerce In-
ternational 

La désindustrialisation de l’économie évolue 
jusqu’à la perte quasi-totale de la production 
de biens et, de facto, des outils de produc-
tions. Le pays est aux prises avec la menace 
de délocalisation qui pèse beaucoup plus sur 
le service que sur les biens. 

On observe que la courbe du commerce de ser-
vice évolue plus rapidement que celui des 
biens. La désindustrialisation et la tertiarisa-
tion de l’économie s’accentue. Pour les PME il 
est cependant plus facile d’exporter des ser-
vices. Il s’agit d’une potentialité énorme qui 
permet de mettre les petites PME à égalité 
avec les grandes entreprises. 

L’évolution de la tertiarisation de l’économie 
profite à la Wallonie qui est de mieux en mieux 
reconnue pour la qualité de ses services. Cette 
reconnaissance a un impact positif sur les tran-
sactions. Cet impact se ressent en matière de 
biens d’équipement.   
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5. LES IMPACTS SUR LES ACTIVITÉS ET LES BESOINS EN COMPÉTENCES 

La dernière étape du travail a porté sur l’identification 
des compétences que le responsable des ventes à l’in-
ternational devrait maintenir ou développer pour me-
ner à bien ses tâches d’ici 2024. L’objectif de ce recen-
sement de compétences n’est pas de créer un référen-
tiel ou un nouveau plan de formation, mais d’éclairer, 
les futurs besoins en compétences. 

Dans le cadre de cette analyse, les compétences sont 
envisagées comme un « savoir agir » (savoir, savoir-
faire, savoir-être)19 dans une situation de travail parti-
culière, en mobilisant un ensemble de ressources et 
d’outils en vue d’atteindre un résultat. Le travail de-
mandé aux participants est de s’exprimer sur les com-
pétences et ressources à mobiliser dans un contexte 
déterminé (défini par les activités) et en vue d’at-
teindre un objectif spécifique (défini par les tâches).  

Pour mettre en évidence les compétences clés du mé-
tier de responsable des ventes à l’international dans 
les trois à cinq ans, le scénario d’évolution a été, dans 
un premier temps, confronté au périmètre du métier 
(tel qu’il a été précisé lors du premier atelier). Pour 
chaque hypothèse, les participants ont été invités à 
choisir la ou les tâches les plus impactées. 

                                                                 
 
19 Inspiré de Guy Le Boterf (2011), Ingénierie et évaluation des compétences, Eyrolles, Paris 
20 On entendra par pratique professionnelle, l’ensemble des décisions et actions réellement mis en œuvre par une personne pour faire face aux exigences prescrites d’une situation professionnelle (résultats attendus 
et critères de réalisation de l’activité). Cf. Guy Le Boterf (2011), Ingénierie et évaluation des compétences, Eyrolles, Paris, p.52 

Dans un second temps, pour chaque tâche retenue, et 
en fonction des hypothèses d’évolution qui l’influen-
ceront, le groupe a ensuite été invité à proposer des 
compétences (en termes de savoirs, savoir-faire, sa-
voir-être, etc.) que le responsable des ventes à l’inter-
national de demain devra mobiliser. La formulation 
des différentes pratiques professionnelles20 a permis 
de faire émerger une liste de 46 compétences rela-
tives au métier de responsable des ventes à l’interna-
tional.  

Les résultats sont présentés sous la forme d’un ta-
bleau récapitulatif qui reprend les compétences à dé-
velopper et les outils à maîtriser.  

Les activités les plus impactées par les facteurs d’évo-
lutions concernent l’analyse de la capacité d’interna-
tionalisation ; la définition des choix stratégiques con-
cernant les marchés internationaux cibles en récoltant 
et exploitant les informations nécessaires et utiles. 
Pour la première activité, c’est la tâche « identifier les 
organismes supports, les partenaires et/ou les sources 
qui facilitent l’exportation » qui est très clairement la 
plus impactée par le scénario d’évolution. Pour la se-
conde activité qui traite des choix stratégiques, ce 

sont les tâches « mener les études de marché » et 
« assurer la veille stratégique et la construction de l’in-
telligence économique » pour lesquelles il conviendra 
de développer les compétences. 

Juste derrière ces deux activités, deux autres appa-
raissent : « prospecter les marchés internationaux et 
évaluer leurs potentialités prioritaires adaptées à l’en-
treprise », et « négocier avec les partenaires, élaborer 
le montage contractuel technique et financier des 
opérations à l’international ». Ici, ce sont les tâches 
« adapter les offres en tenant compte de l’environne-
ment concurrentiel et des conditions de livraison » et 
« planifier la distribution des produits ou services sur 
un marché ciblé en tenant compte des usages locaux » 
qui subiront le plus les impacts des évolutions du mé-
tier. 

Enfin, la tâche transversale « adapter sa communica-
tion à l’environnement culturel visé » apparaît égale-
ment en bonne position dans les tâches pour les-
quelles il sera nécessaire de faire évoluer les compé-
tences. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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Les préoccupations environnementales gagnent du 
terrain : les entreprises et les clients semblent de 
plus en plus conscientisés. Toutefois certains chan-
gements opérés par les entreprises restent encore 
de l’ordre du « cosmétique ». Les normes en ma-
tière d’environnement évoluent et deviennent de 
plus en plus contraignantes. L’économie circulaire 
tend à se développer et selon l’échelle peut pren-
dre des dimensions internationales.  L’expertise en-
vironnementale de l’Europe permet de s’insérer 
dans ces secteurs spécifiques.  
 
 

Analyser la capacité d’inter-
nationalisation. 

Connaitre le cycle de vie des produits.  
 
Pouvoir mener une veille stratégique concur-
rentielle. 
 
Maîtriser des outils permettant de renforcer 
la transparence (ex. : « blockchain »). 
 
Être capable d’établir un diagnostic de matu-
rité du marché cible.  
 
Intégrer, au quotidien, les différentes con-
traintes indirectes (par exemple, en lien avec 
les aspects financiers). 
 
Développer des connaissances juridiques 
pour comprendre les clauses qui imposent 
des restrictions environnementales. 
 

Intégrer la dimension 
« durable » dans l’en-
semble des théma-
tiques de formations. 
 
Développer des forma-
tions continues pour 
répondre aux nou-
veaux enjeux environ-
nementaux. 

Définir des choix straté-
giques concernant les mar-
chés internationaux cibles 
en récoltant et exploitant 
les informations nécessaires 
et utiles. 

Prospecter les marchés in-
ternationaux et évaluer 
leurs potentialités priori-
taires adaptées à l’entre-
prise. 

Coordonner et contrôler les 
opérations commerciales 
liées aux marchés conclus. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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Le monde est en cours de repolarisation entraînant 
une grande instabilité des relations internationales. 
L’Europe est prise dans un double mouvement : 
centripète (intégration de nouveaux pays) et cen-
trifuge (Brexit), elle est affaiblie sur la scène inter-
nationale. Les USA perdent leur rôle de leader 
mondial unique. De nouvelles grandes puissances 
semblent s’imposer.  

Définir des choix straté-
giques concernant les mar-
chés internationaux cibles 
en récoltant et exploitant 
les informations nécessaires 
et utiles. 
 

Développer l’intelligence économique : 

• mener une veille stratégique intégrant 
la rapidité des changements ; 

• mener une veille géopolitique ; 

• s’informer sur les accords multilatéraux 
et leurs évolutions ; 

• mener une veille concurrentielle : con-
currence des produits et concurrence 
du marché du travail. 

 
Maîtriser les méthodes de « risk manage-
ment » pour développer la réactivité. 
 
Développer des connaissances juridiques/fi-
nancières pour utiliser les différentes clauses 
possibles, comme la clause d’arbitrage, etc. 
 
Comprendre les risques juridiques et finan-
ciers liés aux pays et en tenir compte. 
 
Maîtriser les techniques de négociation. 
 
Être en mesure de construire une image « lo-
cale » grâce aux liens partenariaux à cons-
truire « sur place ». 
 
Construire et mobiliser un réseau d’experts. 
 

 
 

Prospecter les marchés in-
ternationaux et évaluer 
leurs potentialités priori-
taires adaptées à l’entre-
prise. 

Négocier avec les parte-
naires, élaborer le montage 
contractuel technique et fi-
nancier des opérations à 
l’international. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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Les normes évoluent différemment selon les ré-
gions et les domaines. 
Les contraintes normatives en Europe sont en gé-
néral plus importantes qu’ailleurs dans les do-
maines de l’écologie ou les domaines sociaux. Elles 
ont le mérite d’être homogénéisées sur l’ensemble 
du territoire pour y faciliter le commerce des biens 
et services.  
Les normes évoluent particulièrement dans diffé-
rents domaines : technique, environnemental, fis-
cal ou social.  
Dans le domaine financier et douanier, les normes 
tendent à s’harmoniser au niveau international. 
 

Définir des choix straté-
giques concernant les mar-
chés internationaux cibles 
en récoltant et exploitant 
les informations nécessaires 
et utiles. 

Veiller les normes et barrières techniques et 
environnementales pour s’adapter aux évolu-
tions et connaître les spécificités locales. 
 
Pouvoir développer une stratégie « différen-
ciée » de la vente du produit en fonction des 
zones cibles, y compris au niveau du dévelop-
pement du produit. 
 
Être capable d’adapter les offres aux diffé-
rentes contraintes normatives. 
 
Être capable de dialoguer avec « le service 
produit ». 
 
Être en mesure d’analyser l’offre interne de 
produits et services en vue de proposer des 
adaptations. 
 
Mobiliser un réseau (interne et externe à l’en-
treprise) et partager de l’information avec les 
pays/régions cibles. 
 
Connaitre les règles « d’origine »21. 
 
Connaître et utiliser les ressources documen-
taires institutionnelles. 

Sensibilisation à la va-
riété normative au tra-
vers d’études de cas. 
 
Outil : « market access 
database ». 

  

                                                                 
 
21 Les règles d'origine sont les critères permettant de déterminer le pays d'origine d'un produit. Elles sont importantes du fait que les droits et restrictions applicables dépendent dans bien des cas de la provenance 
des produits importés. Pour plus d’informations consulter le site de l’OMC 

https://www.wto.org/french/tratop_f/roi_f/roi_info_f.htm
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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La communication digitale tend à se désinter-
nationaliser : La Chine et la Russie par exemple, 
développent leurs propres outils (moteurs de 
recherche, réseaux sociaux, etc.). 
Cette évolution génère des problèmes d’accès 
à l’information pour qui ne se trouve pas dans 
le pays ou n’utilise pas ces outils nationaux.  
 
 
 

Prospecter les marchés in-
ternationaux et évaluer leurs 
potentialités prioritaires 
adaptées à l’entreprise. 

Posséder une maîtrise suffisante des langues 
pour comprendre et utiliser les outils et les 
plateformes étrangères. 
 
Connaître le fonctionnement des plateformes 
de vente (indépendamment de leur origine).  
 
Planifier la communication de vente de ma-
nière multicanale. 
 
Contribuer à une communication adaptée :  
par exemple en proposant le site web en 
langue et format du marché cible, ou en 
l’orientant sur des thématiques différentes 
selon le marché. 
 
Participer à la construction de l’image numé-
rique de l’entreprise (« company branding »). 
 
Connaitre les techniques de communication 
digitale (ex. : opportunité et contrainte d’une 
négociation via « WhatsApp »). 
 
Connaître les techniques de prospection via 
les réseaux sociaux. 
 
Pouvoir assurer une présence sur les plate-
formes de B2B. 
 
Développer un sens des responsabilités pour 
pouvoir prendre des décisions afin de ré-
pondre au besoin de rapidité.  
 
Être capable de formuler clairement des pro-
blématiques pour faciliter la décision. 

Mise en situation. 
 
Études de cas. 
 
Formation continue. 

Transversal. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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La numérisation des échanges commerciaux 
continue d’augmenter et les entreprises sont 
bien conscientes des risques qui y sont asso-
ciés. Si elles prennent les mesures nécessaires 
pour sécuriser leurs données, elles restent ce-
pendant fortement exposées aux risques de 
« hacking » mondial. Pour la pratique du mé-
tier, cette massification des « data » nécessite 
de nouvelles compétences d’interprétation afin 
d’accélérer les délais de réaction. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Analyser la capacité d’inter-
nationalisation. 

Connaître les possibilités digitales de par-
tage/stockage (ex. : « cloud ») des informa-
tions. 
 
Connaître les règles relatives à la protection 
des données (protection des données à carac-
tère personnel, protection de la propriété in-
tellectuelle, utilisation de données à carac-
tère sensible, etc.). 
 
Connaître les outils courants d’aide à la déci-
sion. 
 
Comprendre le fonctionnement des algo-
rithmes décisionnels. 

Formation  
continue. 

Définir des choix straté-
giques concernant les mar-
chés internationaux cibles 
en récoltant et exploitant les 
informations nécessaires et 
utiles. 
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L’OMC a des difficultés à jouer un rôle de régu-
lateur en raison du peu de reconnaissance 
qu’elle a sur le plan de la politique internatio-
nale. Les directives qu’elle propose ne sont pas 
respectées et cela induit une perte de repères 
généralisée. Au niveau du métier, cette situa-
tion ajoute un caractère imprévisible auquel il 
convient de faire face en travaillant sur la ges-
tion des risques et la veille permanente de la si-
tuation géopolitique mondiale. 
 
 
 
 
 
 
 

Analyser la capacité d’inter-
nationalisation. 

Construire et mobiliser un réseau. 
 
 
Connaître et prendre en compte les spécifici-
tés culturelles (en l’absence de référents 
communs qu’incarnent les accords multilaté-
raux). 

 

Transversal. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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Sur le marché de l’emploi wallon, certaines en-
treprises tendent à recruter du personnel bicul-
turel/multiculturel pour travailler avec des par-
tenaires (clients, succursales, fournisseurs, etc.) 
dans leur culture d’origine. Ces personnes pré-
sentent l’avantage de maîtriser la culture, le ré-
seau social local, une culture du travail similaire 
ainsi que d’être familiarisées avec le multicultu-
ralisme.  
Il s’agit le plus souvent de palliatif à un manque 
de compétences en interculturalité et d’atti-
tude souple face au travail (horaire et mobilité) 
qu’impose l’exercice du Commerce Internatio-
nal. 

Effet sur l’ensemble de la 
fonction. 

Adopter et valoriser la culture de l’entreprise. 
 
Adapter la communication en fonction de la 
culture d’entreprise. 
 
Être capable de s’adapter à un environne-
ment de travail multiculturel. 
 

Séances de « team 
building » (en forma-
tion continue). 
 
Cursus et stages inter-
nationaux. 
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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La Wallonie constate que l’évolution du com-
merce mondial la pousse à aller au-delà des 
frontières de l’Europe. Elle est dès lors confron-
tée à la concurrence de plus en plus importante 
du marché chinois qui est présent partout et 
qui, pour ce faire, privilégie davantage les cri-
tères de masse au détriment des critères de 
qualité. Pour le professionnel, il est donc im-
portant de pouvoir travailler sur la différencia-
tion, connaitre leurs cultures et peut-être 
« outsourcer » certains facteurs de production 
pour améliorer la compétitivité.  
 

Analyser la capacité d’inter-
nationalisation. 

Être capable d’identifier les possibilités de fi-
nancement à l’étranger (y compris avec la 
Chine). 
 
Être capable de présenter un projet de finan-
cement à l’étranger. 
 
Connaître les méthodes de négociation en vi-
gueur en Chine/Asie. 
 
Maîtriser les techniques et les stratégies de 
ventes en e-commerce (particulièrement dé-
veloppées en Chine). 
 
 

Cursus Universitaire 
d’échange (étudiants 
Chinois en Wallonie et 
inversement - partena-
riat déjà existant avec 
HEC Liège). 
 
Envoyer des stagiaires 
wallons dans des en-
treprises chinoises ins-
tallées en Wallonie. 
 
Envoyer des stagiaires 
Wallons dans des en-
treprises en 
Chine (mais d’impor-
tants freins administra-
tifs rendent ces initia-
tives complexes). 
 
Organiser des forma-
tions ou des échanges 
à distance entre Wal-
lons et Chinois.   
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Facteur Scénario retenu (contexte d’exercice) Activités les plus impactées 
(pour…) 

Compétences (il faut…) Moyen (grâce à…) 
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L’évolution de la tertiarisation de l’économie pro-
fite à la Wallonie qui est de mieux en mieux recon-
nue pour la qualité de ses services. Cette recon-
naissance a un impact positif sur les transactions.  

Négocier avec les parte-
naires, élaborer le montage 
contractuel technique et fi-
nancier des opérations in-
ternationales. 

Être capable d’innover (notamment pour 
l’adjonction de services ou biens). 
 
Développer un esprit d’analyse. 
 
Par rapport à un produit, pour vendre du 
service, il faut d’avantage être capable de : 

• faire preuve d’adaptabilité pour pro-
poser du « sur mesure » ; 

• mesurer les performances du ser-
vice ; 

• développer des liens commerciaux 
propices à une relation pérenne ; 

• proposer des évolutions ; 

• comprendre l’intégration et la mise à 
jour du service dans l’environnement 
culturel cible ; 

• connaître les normes et réglementa-
tions fiscales spécifiques à la vente ; 

• faire du « service branding wallon » ; 

• s’adapter aux fuseaux horaires. 
 

Formation « présentation 
des cas ». 
 

 

Tableau 5 : Les tâches les plus impactées par le scénario d’évolution et les besoins en compétences. 
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